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Projets Pilotes «coopération transnationale avec Leader+»


Module descriptif du Projet Pilote de «coopération transnationale avec Leader+»
Annexe 1

Le requérant doit présenter le Projet Pilote de coopération transnationale avec Leader + par écrit conformément au questionnaire ci-après. Partie intégrante de la demande, cette description fournit un support à l'échange d'informations et d'expérience et aux évaluations ultérieures. Le Projet Pilote est un complément au projet Regio Plus ou à celui de promotion des ventes des produits agricoles (OPVPA) déjà existant. Il doit aider à atteindre les buts du projet Regio Plus/OPVPA déjà en cours de réalisation. 

Cette description s'appuie sur les questions suivantes:

1. Conception du projet

· Quels sont les buts du Projet Pilote? Quels objectifs qualitatifs doivent ou devraient être atteints? 

· Comment le Projet Pilote est-il intégré dans le projet Regio Plus/OPVPA déjà existant?

· Les objectifs du Projet Pilote correspondent-ils à ceux du projet Regio Plus/OPVPA?

· Pourquoi le Projet Pilote est-il créé? (Pourquoi dans le cadre du projet Regio Plus/OPVPA existant?)

· Quels avantages attend-t-on de la coopération avec les partenaires Leader?

· Qu’espèrent les partenaires Leader? Comment les partenaires associés se complètent-ils? Quelles sont les tâches à accomplir et par qui? Dans quel ordre? Pour la première année de la réalisation du Projet Pilote, il y a lieu de présenter un programme de travail et un calendrier détaillés et, pour les années suivantes, un agenda général indiquant les principales étapes intermédiaires et les objectifs partiels du projet. 

· Qui est/sont le(s) partenaire(s) de coopération? Prière de remplir pour ce point la feuille annexe 1.1.

· Qui participe à la réalisation et au financement du Projet Pilote en Suisse? 

· Qui a la responsabilité de la direction du projet en Suisse? Comment se compose-t-elle? De quelles qualifications dispose-t-elle? La gestion du Projet Pilote est-elle à la mesure de celui-ci? 

· Qui a la responsabilité du projet global (transnational)? Comment se compose-t-elle? De quelles qualifications dispose-t-elle? La gestion du Projet Pilote (projet global-transnational) est-elle à la mesure de celui-ci?

· Quelles sont les langues de travail?

· Le Projet Pilote a-t-il déjà démarré? Le cas échéant, quel est son état d'avancement? 

· Comment les coûts pour le projet global (transnational) se composent-ils? Il y a lieu de présenter un budget détaillé pour la première année de la réalisation du Projet Pilote et un récapitulatif  des coûts pour les années suivantes. Le coût total doit être réparti sur les différentes années. (Quel pays finance et à quelle hauteur?)

· Comment les coûts engagés par la Suisse sont-ils répartis? Il y a lieu de présenter un budget détaillé pour la première année de la réalisation du Projet Pilote et un récapitulatif des coûts pour les années suivantes. Le coût total doit être réparti sur les différentes années. 

· D'éventuels coûts non imputables ont-ils été exclus? Sont notamment non imputables les investissements pour des infrastructures (constructions). De quels coûts s'agit-il et quel en est le montant? 

· Comment le plan de financement se présente-t-il pour toute la période de réalisation du Projet Pilote? Pour autant qu'elles soient disponibles, les copies signées des garanties pour le cofinancement doivent être jointes à la demande. Dans la mesure où le financement n'est pas encore assuré intégralement, il y a lieu d'indiquer comment doivent être réalisées de nouvelles sources financières résultant de prestations propres, de recettes provenant de produits etc. durant la réalisation du projet. La prestation propre prévue doit être justifiée par un protocole de décision du porteur de projet.

· Le projet entraîne-t-il des investissements pour des infrastructures (constructions), des investissements en outils d’exploitation (machines) dans l’entreprise? Ces frais doivent être indiqués comme étant non imputables dans le récapitulatif des coûts. A cet égard, il convient de montrer comment est assuré le financement des investissements n'entrant pas dans le champ d'application de Regio Plus/OPVPA. 

· Quelles sont les chances de succès? Quelles hypothèses fondent votre appréciation? Comment la poursuite du projet sera-t-elle assurée à l'expiration de l'aide fédérale? A partir de quel moment peut-on prévoir le financement autonome du Projet Pilote? 

· Quels sont les contrôles prévus pour mesurer l'efficacité des mesures prises dans le projet?  

· Qui est responsable de la comptabilité? Une révision des comptes est-elle prévue? 

 

2. Impact du projet

· Comment le Projet Pilote agit-il sur l’atteinte des objectifs du projet Regio Plus/OPVPA? 

Projets de promotion des ventes: il convient aussi de répondre aux objectifs à atteindre pour les points suivants :

· Produits et groupes de produits concernés 

· Quantités de produits concernées? 

· Région de production? 

· Producteur, groupement de producteurs concernés? 

· Transformateur, groupement de transformateurs concernés? 

· Type de distribution et marché cible? 

· Objectifs en matière de marketing?

· Objectifs en matière de communication ? 

· Collaboration avec des tiers en dehors du projet pour ce qui concerne la communication marketing ? 
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